
 

Où déposer vos ampoules « basse 
consommation » et néons usagés ?  
 

- A la déchèterie de la Grimoirie. 
Horaires  
Mercredi et V endredi :  

        De 13h30 à 17h30 
Samedi : De 9h à 12h  
               De 13h30à 17h30 
Dimanche : De 9h à 12h 
 
(Fermeture à 1  
 
- Au siège de la Communauté de 

Communes du Val de Meuse, à 
Dieue-sur-Meuse. 
 

- Dans les mairies de Belrupt-en-
Verdunois, Rupt-en-Woëvre et 
Génicourt-sur-Meuse. 

 
Les ménages peuvent déposer les lampes 
sans limitation quantitative. 
Les professionnels peuvent déposer leurs 
lampes dans la limite de 60 lampes tous les 
15 jours. 
 

       



 


